
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SÉANCE DU SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  septembre  à  09  heures  30,  les
membres du Conseil communautaire, convoqués le 22 septembre 2023 se
sont  réunis  au  siège  de  Cœur  Côte  Fleurie,  12  rue  Robert  Fossorier  -
Deauville, sous la présidence de Monsieur Philippe AUGIER Président.

Nombre de membres en exercice : 41
Nombre de membres présents : 29
Nombre de votants : 36

PRÉSENTS     :  

Philippe AUGIER Président, Michel MARESCOT 1er Vice-Président, Sylvie DE
GAETANO 3ème Vice-Présidente,  François PEDRONO 4ème Vice-Président,
Michel  CHEVALLIER  6ème  Vice-Président,  Jacques  MARIE  7ème  Vice-
Président, Yves LEMONNIER 8ème Vice-Président, Philippe LANGLOIS 9ème
Vice-Président,  Régine  CURZYDLO  10ème  Vice-Présidente,  Françoise
LEFRANC  11ème  Vice-Présidente,  Rebecca  BABILOTTE,  Patrice  BRIERE,
Christèle  CERISIER-PHILIPPE,  Jean-Guillaume  d'ORNANO,  Florence
GALERANT,  Emmanuel  LAUSSINOTTE,  Emmanuelle  HONOREZ-BRULE,
Chhun-Na  LENGLART,  Fabienne  LOUIS,  David  MULLER,  Patricia  NOGUET,
Marie-France  NUDD-MITCHELL,  Delphine  PANDO,  Didier  PAPELOUX,  Didier
QUENOUILLE, Ihsane ROUX, Hervé VAN COLEN, Dominique VAUTIER, Brigitte
YVES DIT PETIT-FRERE

ABSENTS     :  

Thierry  GRANTURCO  5ème  Vice-Président,  Stéphanie  FRESNAIS,  François
HORENT, Caroline RACLOT-MARAIS, David REVERT

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR     :  

Colette  NOUVEL-ROUSSELOT,  pouvoir  à  David  MULLER,  Claude  BENOIST,
pouvoir à Yves LEMONNIER, Véronique BOURNE, pouvoir à Jean-Guillaume
d'ORNANO,  Guillaume  CAPARD,  pouvoir  à  Philippe  AUGIER,  Miriam
GUERARD,  pouvoir  à  Florence  GALERANT,  Patrice  ROBERT,  pouvoir  à
Fabienne LOUIS, Michel THOMASSON, pouvoir à Didier QUENOUILLE

Madame Ihsane ROUX est nommée secrétaire de séance

DELIBERATION N°D101_300923

MISE EN PLACE DU "FORFAIT MOBILITÉS DURABLES" AU PROFIT
DES AGENTS COMMUNAUTAIRES

Autorisation

La  Communauté  de  Communes  étant  engagée  depuis  plusieurs  années
dans une politique visant à réduire l’utilisation de la voiture personnelle au
profit d’autres modes de transport moins polluants, notamment au travers
de  son  Plan  Climat  Air  Énergie  Territorial  (PCAET),  il  est  proposé  aux
membres  du  Conseil  Communautaire  de  mettre  en  place  le  «  forfait
mobilités durables » pour les agents communautaires.
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D’abord  instauré  dans  le  secteur  privé,  il  a  pour  objectif  d’encourager  les
travailleurs  à recourir  davantage aux modes de transport durables que sont
entre autres le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-
travail.

Le  décret  n°2020-1547  du  9  décembre  2020  permet  l’application  de  ce
dispositif  aux  agents  territoriaux,  qu’ils  soient  fonctionnaires  stagiaires,
fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public. 

Conformément  à  l’article  L3261-1  du  code  du  travail,  il  est  également
applicable aux agents de droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités
territoriales  et  des  établissements  publics  relevant  de  la  fonction  publique
territoriale,  dans les conditions définies par le décret n°2020-1547 et par  la
présente délibération.
Par  exception,  un  agent  ne  peut  pas  y  prétendre  s’il  bénéficie  déjà  d’un
logement de fonction sur son lieu de travail,  d’un véhicule de fonction, d’un
transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de travail, ou encore s’il
est transporté gratuitement par son employeur.

Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un
abonnement aux transports en commun ou à un service public de location de
vélos permettait d’inciter à l’utilisation d’alternatives à la voiture individuelle.

En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie
des frais  engagés par un agent au titre des déplacements réalisés entre sa
résidence habituelle et son lieu de travail :
• soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, ou soit avec un

engin personnel de déplacement motorisé non-thermique
• soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage

Le montant du forfait mobilités durables est de 300 € maximum par an, exonéré
de l’impôt sur le revenu ainsi  que de la contribution sociale sur les revenus
d'activité et  sur  les  revenus de remplacement.  Il  se calcule  selon une base
forfaitaire  correspondant  à  des  paliers  de  nombre  de  jours  d’utilisation  du
véhicule : 

• 100 € entre 30 et 59 jours 
• 200 € entre 60 et 99 jours 
• 300 € pour 100 jours ou plus.

Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilités durables, l’agent doit utiliser l’un
des  moyens  de  transport  éligibles  pour  ses  déplacements  domicile-travail
pendant un minimum de 30 jours sur une année.

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent
d'une déclaration sur l'honneur certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de
transport éligibles, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le
forfait est versé. Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est
déposée auprès de chacun d’entre eux.

L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au
covoiturage et sur l’utilisation du vélo. Il peut en outre demander la production
de tout justificatif utile à la demande, comme par exemple :
• un relevé de facture ou de paiement de plateforme de covoiturage,
• une  attestation  issue  du  registre  de  preuve  de  covoiturage

(http://covoiturage.beta.gouv.fr)

Le forfait mobilités durables est versé, sur le bulletin de paie, l'année suivant
celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur. 

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration
sur l’honneur auprès de chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par
chaque employeur est déterminé en prenant en compte le total  cumulé des

http://covoiturage.beta.gouv.fr/
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heures travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des employeurs est
calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun.

Enfin, le versement du forfait  mobilités durables est cumulatif  du versement
mensuel de remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à
un service public de location de vélos évoqué plus haut et régi par le décret
n°2010-676 du 21 juin 2010. 

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le code général des impôts, notamment son article 81,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1,
Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge
partielle  du  prix  des  titres  d'abonnement  correspondant  aux  déplacements
effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de
travail,
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai
2020 relatif  au versement du « forfait  mobilités  durables » dans la fonction
publique de l'Etat,
Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait
mobilités durables » dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-
1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique territoriale,
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 9 juin 2023,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 juin 2023,

Il  est  donc proposé d’instaurer,  à compter du 1er janvier  2024 pour  l’année
2023,  le  forfait  mobilités  durables  au  bénéfice  des  agents  communautaires
selon les règles énoncées ci-dessus.

Le Conseil est invité à en délibérer

Le Conseil Communautaire
Après en avoir délibéré 

Et à l'unanimité des membres présents ou représentés : 

INSTAURE  à compter du 1er janvier 2024 pour l’année 2023, le forfait mobilités
durables au bénéfice des agents de la Communauté de Communes Cœur Côte
Fleurie, à hauteur de 300 € maximum, dès lors qu’ils remplissent les conditions
d’attribution, selon les modalités susmentionnées. 

INSCRIT  au budget les crédits correspondants.

Le Président :
Certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera
affiché au siège de la Collectivité
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Informe que  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État

#signature2#

Ihsane ROUX
Secrétaire de séance

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature1#

Philippe AUGIER
Président
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